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Fiscalité

Litiges et règlement de différends en 
matière de fiscalité

Associé et responsable national de la pratique en litiges fiscaux chez BLG, Patrick se 

spécialise en résolution de différends liés à la fiscalité, notamment des litiges, des appels 

administratifs et des audits. 

Il possède une vaste expérience des questions contentieuses en la matière, comme les prix de transfert, les 

marchés financiers, les restructurations, la réglementation anti-évitement, les pénalités, les crédits pour impôt 

étranger, les retenues fiscales et les avantages sociaux. Il connaît également très bien le droit administratif en 

contexte fiscal, surtout en ce qui a trait à l’accès à l’information, à l’exemption d’intérêts et à la divulgation 

volontaire.

Patrick traite tant avec l’Agence du revenu du Canada qu’avec Revenu Québec et d’autres autorités fiscales 

provinciales. Il parle couramment le français et l’anglais. De plus, il a représenté différents clients devant la Cour 

canadienne de l’impôt, la Cour fédérale, la Cour d’appel fédérale et des tribunaux provinciaux du Québec et de 

l’Ontario.

 
 
 
 
 

Présentations & Publications

 Auteur, « L’ARC réforme le Programme des divulgations volontaires », article de BLG, septembre 2025

 Auteur, « L’ARC obtient des pouvoirs de vérification accrus », article de BLG, septembre 2025
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À l'extérieur de BLG

Activités professionnelles

 Membre, Fondation canadienne de fiscalité

 Membre, Association fiscale internationale

Activités communautaires

 Bénévole, Pro Bono Ontario

Prix et marques de reconnaissance

 Salué comme « jeune talent prometteur » dans les numéros 2024 et 2025 de la publication Chambers 

Canada – Up and Coming (Litige fiscal)

 Reconnu comme « avocat à surveiller » dans les numéros 2026 (et depuis 2026) de la publication The 

Best Lawyers in Canada—One to Watch (Droit fiscal)

Admission au Barreau et formation

 Ontario, 2014

 Québec, 2012

 Programme fondamental d’impôt, Chartered Professional Accountants of Canada, 2016

 B.C.L./LL.B (tableau d’honneur du doyen), McGill Faculty of Law, 2012

 BA (avec grande distinction), Université Concordia, 2008

 DUECODEV (relations internationales), Université Marc Bloch, 2004
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BLG  |  Vos avocats au Canada

Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L., S.R.L. (BLG) est le plus grand cabinet d’avocats canadien véritablement 

multiservices. À ce titre, il offre des conseils juridiques pratiques à des clients d’ici et d’ailleurs dans plus de domaines 

et de secteurs que tout autre cabinet canadien. Comptant plus de 725 avocats, agents de propriété intellectuelle et 

autres professionnels, BLG répond aux besoins juridiques d’entreprises et d’institutions au pays comme à l’étranger 

pour ce qui touche les fusions et acquisitions, les marchés financiers, les différends et le financement ou encore 

l’enregistrement de brevets et de marques de commerce.
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